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C O M M U N I Q U É

Association créée en 1988 et présidée par Bruno Bourg-Broc, député-maire de Châlons-en- Champagne, la Fédération des
Maires des Villes Moyennes (FMVM) regroupe les maires des villes centre dont la population est comprise entre 100 000 et
20 000 habitants (ou moins si elles sont siège de préfecture) ainsi que les présidents des établissements publics de coopé-
ration intercommunale à fiscalité propre qui intègrent une Ville Moyenne.

Représentative du cinquième de la population française, la FMVM identifie et étudie les spécificités des Villes Moyennes
et de leurs agglomérations, pôles d’équilibre entre les métropoles régionales et les bourgs ruraux. Organe de réflexion
et de conseil, elle est une force de proposition pour la défense et la reconnaissance des Villes Moyennes. Paritaire dans
ses instances de décision, la FMVM compte aujourd’hui 160 adhérents.

Paris, le 7 mars 2006

CIACT du 6 mars 2006

LE GOUVERNEMENT PREND DES ENGAGEMENTS 
EN FAVEUR DES VILLES MOYENNES 

La Fé d é ration des Maires des Villes Moyennes (FMVM), présidée par Bruno BOURG-BROC,
député-maire de Châlons-en-Champagne, constate avec satisfaction que le Gouvernement
a annoncé lors du Comité interministériel d’aménagement et de compétitivité du Te r r i t o i r e
qui s’est tenu lundi 6 mars 2006, la conduite d’une action publique en faveur des Vi l l e s
M o y e n n e s.

Outre une politique renforçant l’attractivité de la  ville centre, le gouvernement a retenu 3 gra n d s
services d’intérêt général essentiels pour le développement des villes moyennes :
- la santé
- l’enseignement supérieur
- l’accessibilité et les tra n s p o r t s

La FMVM répond très favorablement à l’annonce de poursuivre le tra vail en concertation  et
rappelle qu’elle a formulé «22 mesures en faveur des villes moyennes» en juin dernier. E l l e
espère que ces mesures territoriales  seront prises en compte  et mises en place à brève
échéance et avec les moyens adaptés.

Association créée en 1988 et présidée par Bruno Bourg-Broc, député-maire de Châlons-en- Champagne, la Fé d é ration des
Maires des Villes Moyennes (FMVM) regroupe les élus des villes centre dont la population est comprise entre 100 000 et 20
000 habitants (ou moins si elles sont siège de préfecture) ainsi que les présidents des établissements publics de coopéra t i o n
intercommunale à fiscalité propre qui intègrent une Ville Moyenne.

Représentative du cinquième de la population fra n ç a i s e, la FMVM identifie et étudie les spécificités des Villes Moyennes et de
leurs aggloméra t i o n s, pôles d’équilibre entre les métropoles régionales et les bourgs rura u x . Organe de réflexion et de conseil,
elle est une force de proposition pour la défense et la reconnaissance des Villes Moyennes. Paritaire dans ses instances de déci-
s i o n , la FMVM compte aujourd’hui 158 adhérents.
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tion pour la défense et la reconnaissance des Villes Moyennes. Paritaire  dans ses instances de
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